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Reconnaissance et la prise en charge de la fibromyalgie
Question écrite n° 7055

Texte de la question

M. Guillaume Florquin interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la
reconnaissance et la prise en charge de la fibromyalgie. Reconnue par l'Organisation mondiale de la santé
depuis 1992 comme une maladie à part entière, la fibromyalgie touche entre 1,5 % et 2 % de la population
française, dont environ 80 % sont des femmes. Elle se manifeste notamment par des douleurs diffuses, une
fatigue chronique, des troubles du sommeil et peut avoir des conséquences lourdes sur la vie quotidienne,
personnelle comme professionnelle, des personnes atteintes. Malgré cette reconnaissance internationale, les
patients font encore face à un parcours de soin complexe, une errance diagnostique fréquente et une prise en
charge souvent incomplète. Par ailleurs, la fibromyalgie ne figure pas à ce jour sur la liste des affections de
longue durée (ALD 30), ce qui limite considérablement les possibilités de remboursement intégral des soins par
l'assurance maladie. De nombreuses associations et malades demandent une reconnaissance pleine et entière
de la fibromyalgie en tant qu'affection de longue durée, ainsi qu'un accompagnement adapté au niveau médical,
psychologique et social. Il souhaite donc savoir si le Gouvernement envisage d'inscrire la fibromyalgie sur la liste
des affections de longue durée exonérantes et, plus largement, quelles mesures sont envisagées pour améliorer
la reconnaissance, le diagnostic, le suivi et la prise en charge des personnes souffrant de cette maladie.
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